
 
Aux familles des enfants accueillis 
à la Fondation Fleurs des Champs 

 
 
Crans-Montana, le 10 juin 2026 
 

 
Modification du règlement d’accueil et des grilles tarifaires 

 
Chers parents, 
 
Afin de faciliter vos démarches au quotidien, la Fondation Fleurs des Champs a entièrement 
révisé son règlement d’accueil dans un but de simplification. Parallèlement, nous avons dû 
adapter nos tarifs qui, malgré la hausse générale des prix, n'avaient subi aucune modification 
depuis 5 ans. En effet, pour pérenniser nos services et maintenir une répartition des coûts juste 
entre le canton, la commune et les parents, un ajustement des prix est désormais indispensable. 
 
Ce nouveau règlement ainsi que les barèmes révisés ont reçu l'approbation de l'AGLAE et 
prendront effet dès le 1er août 2026. 
 

 Le montant de votre facture sera identique chaque mois sur la base de vos besoins 
initiaux, comprenant les heures de garde ainsi que les repas. Pour correspondre à la 
réalité des familles, le calcul intègre déjà automatiquement une déduction préventive 
annuelle de 6 semaines d’absences (vacances, fériés, maladies, etc.) 

 
 Les tarifs préscolaires et les périodes de vacances de l'UAPE seront calculés sur la 

base de blocs horaires définis, remplaçant l'ancien système de forfaits d'heures 
consécutives. 

 
 Malgré l’ajustement à la hausse des tarifs, les contributions financières restent 

raisonnables par rapport aux autres communes du Valais. Elles permettent de garantir 
un encadrement et des prestations de haute qualité pour vos enfants. 

 
Les nouveaux contrats d'accueil intégrant ces adaptations vous seront envoyés par courrier 
postal dans les meilleurs délais. 
 
Pour toute demande de modification ou d'annulation d’inscription, nous vous remercions 
d'envoyer un e-mail au Responsable de structure avant le 30 juin 2026. 
 
Le détail des tarifs, le règlement d’accueil simplifié ainsi que des formulaires utiles sont à votre 
disposition sur notre site internet www.fleurs-des-champs.ch. 
 
En vous remerciant de votre confiance, nous vous adressons nos meilleures salutations. 

 
 

Fondation Fleurs des Champs 
 

Marielle Clivaz, Présidente Christelle Castelli, Directrice 
 


